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BACCALAUREAT  PROFESSIONNEL 
 

 
 

aménagement et finition du bâtiment (AF) 
 
 
 
 
 

Le métier 
 

Le titulaire du Baccalauréat Professionnel Aménagement et Finition du bâtiment intervient sur chantier pour 
la mise en œuvre de différents ouvrages de partition intérieure des locaux (cloisons, plafonds), pour la pose 
de revêtements (murs, sols) et pour l’application de produits de finition à l’extérieur et l’intérieur, pour la 
mise en place des éléments nécessaires aux travaux en hauteur (échafaudages)  dans le cadre de travaux 
neufs ou de rénovation des bâtiments de type : 

 

- habitations individuelles ou collectives, 

- locaux professionnels : usines et  bureaux, 

- lieux de loisirs, établissements et centres culturels, sociaux, scolaires, sportifs, commerciaux, etc... 
Son activité consiste à : 
- réaliser les travaux préparatoires d’un ouvrage à partir d’un dossier de chantier (plans, descriptifs), 

des techniques et normes en vigueur, en prenant en compte les contraintes de l’entreprise, 
- réaliser les ouvrages selon les techniques et procédés de mise en œuvre, 

- organiser, animer et gérer le suivi de la réalisation d’un chantier dans le cadre d’une équipe de 
plusieurs ouvriers et compagnons professionnels. 

 

 

Accès à la formation 
 
Le recrutement se fait à l’issue de la classe de troisième pour intégrer une seconde Bac Professionnel Famille 
des Métiers de la construction Durable du Bâtiment et des Travaux Publics. L’élève aura alors le temps de 
choisir progressivement le métier qui lui plaît : Aménagement Finition du Bâtiment, technicien de batiment 
organisation réalisation du gros oeuvre, intervention sur le patrimoine bâti, menuiserie aluminium verre, 
ouvrage du bâtiment métallerie et travaux publics. Uniquement les deux premiers métiers sont assurés par 
le lycée. 
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Débouchés  professionnels 

Poursuites d’études 
 
 
 
Déroulement de la formation 

 
La formation se déroule sur 4 ans, alternée par 22 semaines en entreprises et permet de préparer : 
- un Bac Professionnel, 

- une certification intermédiaire (BEP AF obtention au cours de la 3ème année), 

- un diplôme d'état ski ou accompagnateur en moyenne montagne ou guide de haute montagne ou le brevet de 
pisteur secouriste, 

-     les attestations liées à l’utilisation, le montage/démontage et la réception d’échafaudages, 

- le SST (Sauveteur Secouriste du Travail) 
 
Cette formation se déroule en atelier : préparation théorique du diplôme, réalisation de T.P. individuels et 
collectifs, et également sur des chantiers écoles à l’extérieur de l’établissement. 

Le monde professionnel 
Le technicien professionnel en aménagement et finition du bâtiement est susceptible d’être employé 

par des entreprises de natures et de tailles différentes : 
 

- en entreprises artisanales : comme collaborateur de l’artisan, 

- en petites ou moyennes entreprises (PME) : travail en équipe encadré par un chef d’équipe ou un chef de 

chantier. 

Après une expérience active sur les chantiers à réaliser des travaux et des tâches diverses, le titulaire du 
BAC Pro évoluera rapidement vers la qualification de chef d’équipe. 

 

Poursuites d’études 
Exemples de formations : 

 

 

- BTS Aménagement et Finition du Bâtiment 
- BP Plâtrerie et Plaque, BP Peinture Revêtement,  
- Mention Complémentaire Peinture, Décoration, 

- DUT Génie civil construction durable (ENEPS) 
 

Lycée des Métiers de la Montagne 

62 Avenue du Vigny B.P. 45  

73140 St Michel de Maurienne 

Tél. 04 79 56 50 42 
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